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lesoleld, Tliat the said Petition be referred to a
Conunittee of five Ailembers, to examine the contents
thercof, and to report tiereon .with all convenient
speed, vitl power to sendfor persois, papers and
records.

Ordered, That Mr. Quesnel, Mr. Quirouei, Mr.
Scut, Mr. Figer, and Mr. Morin do compose the said
Comniittece.

PeîiiOn of W. A Petition of II'/liam Ga/t, 'iainer. o onf rn/,
bls«annery. was' presentetd to'- tle I ouse by M r. Leslie, and tlie

sanie was received and read ; representing ihatihe is
the proprictor ci an extensive Tannery situate in
the Queec Stuburb ofthe City of Mon/rea, which has
been suppled with water by the Lit//e River on the
North of the ancient limits of the said City until tlie
nineteenth of November instant, when the course
thereof vas totally ehanged by the Cemniissionieis
appointed under the Act1lst fi'fliam IV. Cap. 5 ; and
praying that lie nay be pcrimitted, at his oivn ex-
pense, to reconduct into the old chiannel of ilie said
Lit/ liver, one cuhic foot of the former har thereof,
so as to supply his Tannery.

refrred. Resolred, Tlhat the said Petition be referred to
a Connittee of' five iMembers, to examine the con-
tents thercof, and to renort thereon witlh ail conve-
nient speed, vith power to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Leslie, Mr. M nde/et, Mr. De
*Wi/, Mr. f'alois andI M r. l'irer do compose the said
Conmmittce.

Preiinir a A Petition of the Trustees for the establishment of
unrîn."i.- a New Market in tlie City of Montrea/, was (wiLl the

og ","a consent of' His Excellency the Governor in Chief,
Cotnmi'siones that 'Ihe Ilouse nay procecd tliereon as the.y shall
Su a think fit,) preseited to tie Hlouse, by Mr. Les.:ic, and

the saine was received and read ; representing ithiat
tie security proviled' by Law for the money author-ized
to be borrowîed by the Trustees appointd l'or the
purpose of carrying into effect thie Act 7th Geo. 1V.
Cap. 14, for the establishnent of a Ncw Maîket in
llontrieal, betwcen Foundling and Comnmissioners
Streets, was cônsidered inîsulicient by diffirent 'persons
inclined to lend their moiney, and that iii consequence
thereof'the provisions of the Law reniaii inoperative i
and 'praying 'that a sui of money nay be granted
towards the establishment of'the proposed Maiket,
or such other relief afforded as the circumstances
of the case may require, or in the wisdom of tie
House iav scem meet.

rIerred. Resolred, Tlhat the said, Petition be referred to a
Committec of five Members, to examine the contents
thereof, and to report thereon with ail conîvenient
speed, with power to send for persons, papers and
records.

Ordered, That Mr. Leslie. Mr. Quesncl, Mr, ia/ois,
Mr. 1igcr and Mr. 'La/litaine do .compose the said
Conmittee.

s.venteen Pe. 'Seventeen Petitions were (with the consent of lis Ex-
ti*n*"re"i°ing 10 cellency the Governor iin Chiief, that the House may
viaiU br* proceed' thereon as tlhey' sliall .think fit,) presen-

ted to' the House, and tie saine were reccived and
read, viz

Or L.GOs8erin. .By Mr., lorin.--A Petition of Léon Gosseli, A dro-
cate, of Monircal ; representing that in lie course of
Mareh, 1829, lie w'as enployed and acted as Clerk
to tue Conmissioners appointed to the 'House, uînder
a Resolution of the 21st February'preceding, to en-
quire into the qualifications of certain persons who
signed a Petition against the legality of the Election
ol IVof/red Nemson, Esquire, foir the Borough filian,

1emy?:

referred.

Une Pétition des Syndics pour l'établissement d'un tion1
nouveau NMlarché dans la Cité de ' Mon/réal, 'a été 1ine Jie

présentée à 'la Chambre par M. Leslie, (avec: le-... u

consentement de Son Excellence le Gouverneuren. t'ré"ient
Chef'que cette Chanibre procède sur icelle comnime s ""
elle le jugeia convenable,) laquelle a été reçue et dt' con
lue'; représentant que la sûret pouirvue par la' Loi, aies
pour l'argenît dont l'empriunt 'est autorisé par les
Syndics. nomniés' aux fins de mettre à effet l'Acte
7e George IV, Chapitre Pi-, pour l'établissement d'un
nouveau Marché ' à Mointréal, entre 'les .Rues des
E;//ans tIronvés et des Commissaires, a été régardée
comme insufisante, par plusieurs personnes qui auraient
ézé disposées à prêter leur argent,.et qu'en'conséquence
de ceLa les dispositions de la Loi' restent encore' à -tr e
exécutées; et demanîdant qu'une somme d'argent soit
accordée pour' 'établissement du Marché projeté, ou
telle autre assistance que pourront .demander 'les cir.
constances de laffaire, ou que, dans sa sagesse, la Clham-
bre jugera conwven:bile..

.Résou, Que la dite Pétition soit référée'à un Comité rEe
de cinq Membres, pour ci examiner le' contenu et en
faire rapport avec toute la' diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Leslie, 'M. Qucsnel,- M. lValois, M.
Viger et M. Lq/bitaine composent le dit Comité.

Dix-sept Pétitions ont été (avec le consentement de
Son Excellence le Gouverneur-en-Chef, qtic cette enn
Chambre procède sur icelles comme elle le jurera oion-. uvoir:
venable,) présentées à' la Chambre, lesquelles ont été
reçues et lues, savoir

. Par M. Morin.-Une Pétition de Léon Gosselin,
Avocat de 'Montréal; réprésentant que dans le cours de
Mars 1829, il a'été employé et a agi comme Greffier des
Commissaires nommnés par' la Chambre,'en vertu d'une
Résolution du le Février précédent, pour. s'enquérir
de' la qualification de certains 'signataires, contre la
légalité de l'Electio'n ide Wof/i'ed Neson, Ecuyer, pour

'le Bourg de William ienry : 'Qu'au commencement de
. . la

I?ésoli, Que la dite Pétition soit réféèrée à un Comité 
de cinq 'Membres. pour en examiner le contenu et en
faire Rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Quesnel, M. Qu2ironet,' M. Seoir,
M. Viger et Ml.Morin composent le dit Comité.

Une Pétition de ITi/uiam Gal/, Tanneur, de Montréal, c'îîtion dew .
a été présentée àla Chambre par M. Leslic, laquelle a. , a

été reçue et lue ; représentant qu'il est le lProprietaire 'er .
d'une Tannerie considérable, située dans le Faubourg
Québec (e la Cité de Montréal, qui a été fournie d'eau
par la Petite Rivière,, au Nord des anciennes limites de
la dite Cité, jusqu'au dix-neuvième. Novembre courant,
lorsque son cours a été -entièrement changé par les
Commissaires nommés en vertu dc l'Acte, .1ère. Guil-
launime IV, Chapitre 5 ; et demandant de lui permettr'e
dc reconduire à ses propres frais dans l'ancien Canal de
la dite Petite Riv.ere, un pied cube de l'eau qui y. cou-
lait ci-devant, de manière' à approvisionner sa dite
Tannerie.

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité reê%re.

de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en
fiaire rapport. ave.c toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Les/ie, M. llonde!et, M. De Wilt,
M. Valois et"M. VI*ger composent le dit Comité.
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